
Plan de gestion 
- Aethina tumida -

Présentation aux apiculteurs pour consultation



Elaboration du plan de gestion

Avec différents niveaux d’intervention

• Les mesures de ce plan sont présentées 
aux apiculteurs pour recueillir leurs 
retours, afin qu’il soit le plus adapté 
possible à leurs besoins et que la majorité 
d’entre eux y adhèrent par la suite…

• Une fois finalisé, il sera soumis à la 
validation de l’ANSES

• Au terme de la période transitoire entre 
éradication et gestion, couverte par une 
convention DAAF-GDS, ce plan sera
• Mis en œuvre par le GDS 
• Piloté par l’ensemble des acteurs de la 

filière

Qui s’adresse à tous les apiculteurs

Un plan co-construit par les différents acteurs 
de la filière

• La coordination de la lutte au niveau de 
l’ensemble du territoire est une 
condition essentielle de la maîtrise de la 
lutte contre ces espèces exotiques 
envahissantes

• Prévention

• Surveillance

• Lutte

• Professionnels 

• Loisirs

Soumis pour avis



Pour rappel : Un peu d’histoire récente…
Où en est-on ?

• Juin 2023 : présence avérée de petits coléoptères dans des colonies sauvages

• Juillet 2023 : Fort niveau d’infestation dans les derniers foyers détectés

• Non-respect des mesures de blocage et sous déclaration des cas du fait de l’éradication

 -> Moindres chances d’éradication 

• CROPSAV du 29/06 et Comité suivi PISU du 20/07 : demande de l’arrêt de la stratégie 
d’éradication

• CNOPSAV du 26/07 : officialisation de l’arrêt

• Communiqué de presse du 07/08 : communication locale de l’arrêt

• Depuis le 20/07 : travail sur le plan de gestion



• Décision d’exécution 2023/110 de la CE du 12 janvier 
2023 : 

o Export d’abeilles, de bourdons, de sous-produits 
apicoles non transformés, d’équipements apicoles 
ou de produits apicoles en rayons interdits

o Traçabilité obligatoire des mouvements de ruches et 
de hausses de miel dans les 20 km autour des foyers
> Etendue à toute l’île par la DAAF

• Nouvelle loi européenne sur la santé animale du 21 avril 
2021 :

o Aethina tumida classé D + E 

o Restrictions de mouvements entre états membres et 
maladie soumise à déclaration

Pour rappel : Un peu de règlementation…
Les textes qui ne s’appliquent plus

• Arrêté préfectoral du 1Er mars 2023 

o Zonage &  mesures de contrôle 

o Abrogé par l’arrêté N° 1609 du 07 aout 2023

• APDI sur les foyers : levés par courrier individuel 
aux apiculteurs

• Arrêté ministériel du 23 décembre 2009

o Mesures de police sanitaire applicables aux 
maladies réputées contagieuses

o Ne s’applique plus à la Réunion

Les textes qui s’appliquent encore



Pour rappel : Quelles obligations 
en pratique pour les apiculteurs ?

Objectifs

• Déclarer ses ruches chaque 
année

• Déclarer ses mouvements 
de ruches peuplées et de 
hausses

• Rapporter les suspicions

Pourquoi ?

• Pour améliorer la 
connaissance et le suivi 
sanitaire du cheptel

• Pour pouvoir retracer les 
mouvements en cas de 
détection

• Pour suivre la propagation 
et informer les apiculteurs 
de la zone

Comment ?

• Site de la DGAl : 
télérucher

• Mes démarches 
simplifiées ou 
formulaire papier

• Appeler le GDS : 
0692957627

https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/Cerfa13995/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/daaf-974-declaration-de-mouvement-de-ruches
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/daaf-974-declaration-de-mouvement-de-ruches


Objectifs du plan de gestion
- Avoir une meilleure connaissance de la situation épidémiologique : 

o Pour mieux définir et faire évoluer les zones de surveillance

o Pour mieux évaluer les niveaux d’infestation et l’impact potentiel sur les colonies pour affiner les techniques de gestion

o Pour détecter de nouveaux cas, connaitre le front d’avancement du coléoptère et en informer les apiculteurs

- Gérer les cas
o Pour limiter la multiplication du coléoptère, sa propagation et son impact 

- Limiter la propagation hors zone

o Pour protéger le reste de la filière

- Gagner en expertise locale

o Pour développer/adapter/tester des moyens de lutte

- Sensibiliser/former les apiculteurs

o Pour les inciter à participer à la surveillance collective et les encourager au respect des nouvelles mesures du plan de 
gestion

o Pour les préparer à la bonne gestion du petit coléoptère

- Limiter l’impact financier pour les apiculteurs

o Pour préserver la filière apicole : de l’apiculteur loisir au professionnel



Meilleure connaissance de la situation 
épidémiologique
Visites

• Visites de ruchers

Objectif de 150 / an
• D’accompagnement à la détection et à la gestion
• Sur la base du volontariat
• Accessible à tous les apiculteurs adhérents au GDS
• Exploitations à risque à visiter en priorité :

• Ruchers en et hors zone contaminée
• Activité de vente d’essaims et/ou de reines
• Apiculteurs transhumants

• Visites de miellerie
• Sur la base du volontariat
• Accessible à tous les apiculteurs adhérents au GDS
• Mielleries collectives plus à risque : adaptation du 

protocole à prévoir

• Investigation des colonies sauvages
• Signalement par les apiculteurs
• Pour examen et suivi par les techniciens du GDS
• Et retour d’info aux apiculteurs sur statut infesté ou non

Ruchers SEA

• Développer le réseau

Objectif de 6 ruchers supplémentaires
• 3 sur la côte Est
• 3 en bordure de zone contaminées : 

• 2 sur l’Ouest de St Joseph 
• 1 sur St Rose

• Ruchers appartenant à des apiculteurs volontaires
• Contrôle mensuel par les techniciens du GDS

• Piégeage 
• Examen approfondi des colonies 



Gestion des cas
• Appui technique aux apiculteurs

• Pour la gestion des colonies atteintes – 
• Assainissement ou destruction sélective des colonies selon leur niveau d’infestation

• Choix laissé à l’apiculteur

• Pour le nettoyage du matériel issu des ruchers contaminés

• Accessible à tous les apiculteurs adhérents au GDS

• Elaboration de protocoles techniques
• Rédigés par le GDS, validés par l’ensemble des acteurs de la filière 

• Thématiques : 
• Gestion des colonies atteintes

• Nettoyage du matériel issu des ruchers contaminés

• Sortie de hausses de la zone contaminée

• Contrôle des hausses avant extraction

• Projet de miellerie mobile pour mise à disposition des apiculteurs de la zone contaminée
• Aide financière possible du Conseil Départemental ou via les fonds européens

• Mise en place éventuelle par la Coopémiel 

!! Pour rappel !! 
Sortie et entrée de colonies peuplées de la zone contaminée fortement déconseillées !!



Limiter la propagation hors zone

• Encouragement des apiculteurs au respect des blocages de mouvements de colonies 
peuplées – entrant et sortant des zones contaminées
• Par l’ensemble des acteurs de la filière
• Appel au civisme des apiculteurs

• Communication des nouveaux foyers et zones correspondantes
• Par la DAAF ou le GDS

• Indemnisations des pertes indirectes liées aux blocages de ruchers en zones 
contaminées 
• Chiffrage des pertes par la Chambre d’Agriculture
• Demande réitérée par les acteurs de la filière aux Conseils Départemental et Régional

• Aide à la mise en place de ruchers hors zone pour les apiculteurs impactés

• Mesure abandonnée si nouveau foyer détecté à plus de 10km des bords de zone





Gagner en expertise locale
Expérimentations

• Tests d’efficacité de différents pièges 
• Sur ruchers contaminés (anciens foyers) 
• Appartenant à des apiculteurs volontaires conventionnés
• Mise en place et suivi effectué par le GDS selon protocole pré établi
• Demande d’indemnisation des apiculteurs impliqués portée au Conseil Départemental

• Quel type de pièges ? 
• Pièges à larves
• Pièges plancher
• Chiffonnettes

• Etudes à mener : 
• Suivis : niveau d’infestation, devenir des colonies infestées, 

saisonnalité et périodes à risque…
• Impact sur la productivité et la mortalité
• Analyses génétiques : origine géographique et routes de propagation 

en partenariat avec le CIRAD et l’ANSES

• Pièges adhésifs
• Pièges à huile intercadres
• Pièges ou autres mesures de gestion développés localement
• Pièges extérieurs



Gagner en expertise locale

• Mission d’experts
• Peter Neumann

• Chercheur Suisse spécialiste du petit coléoptère des ruches  
• Conférence prévue fin octobre-début novembre au CIRAD

• Autres interventions/webinaires à organiser : 
techniciens d’Italie, apiculteurs d’Hawaii, 
chercheurs des USA et du Canada…

• Voyage d’études 
• Pour les acteurs de la filière
• Maurice

Sous réserve d’obtention de financements… 



Sensibiliser / former les apiculteurs

• Communication aux apiculteurs 
• Diffusion des nouvelles mesures - obligatoires et conseillées 
• Nouveaux foyers et évolution des zones contaminées

• Session d’information pour les apiculteurs de la zone de St Philippe 
• Organisée par la Chambre d’agriculture 

• Formations 
• Délivrées par le GDS aux apiculteurs adhérents
• Délivrées par le GDS aux organismes de formation pour une harmonisation du message diffusé
• Organisées par les différentes structures à destination de leurs adhérents avec intervention du GDS

• Fiches techniques
• Elaborées par le GDS, validées par l’ensemble des acteurs de la filière 
• Thématique PCR

• Développement et prévention
• Détection et piégeage
• Gestion / assainissement
• Gestion en miellerie



Limiter l’impact financier pour les apiculteurs

• Indemnisations des pertes indirectes liées aux blocages de ruchers en zones 
contaminées 
• Chiffrage des pertes par la Chambre d’Agriculture
• Demande réitérée par les acteurs de la filière aux Conseils Départemental et régional

• Aide à l’achat de pièges 
• Tout apiculteur de la zone contaminée et des communes limitrophes 
• Financement assuré par le Conseil Départemental
• 4 types de pièges ciblés
• Modalités d’attribution de l’aide en cours d’élaboration

• Aide au renouvellement du matériel apicole et des cires 
& aide au nourrissement
• Apiculteurs de toute l’île
• Demande de financement au Conseil Départemental : en cours…
• Modalités à définir

Piège plancher



Mise en œuvre du plan

• Pilotage du plan 
• Ensemble des acteurs de la filière

• Mise en œuvre des actions sur le terrain 
• GDS

• Mise en place d’études 
• GDS & CIRAD

• Obtention de financements
• Ensemble des acteurs de la filière

• Compilation & valorisation des résultats
• GDS

• Transfert / communication aux apiculteurs
• Ensemble des acteurs de la filière



Des questions ? Des réactions ? 
Des commentaires ?

Faites vos retours à la structure à laquelle vous êtes adhérents !!
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